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18.001   –   PRÉVENTION DU SUICIDE DES JEUNES 
 
 
 
Page 4, chapitre 2.1, lettre a) 

– le nombre de suicides a nettement reculé de 1995 à 2003 et il est à peu près stable 
depuis. En parallèle, la population de la Suisse a augmenté passant de 7'019'019 
habitants en 1995 à 7'313'853 habitants. Selon les derniers chiffres, 1'029 personnes 
se sont donné la mort en Suisse en 2014 ; 

 
 (en lieu et place de 11029 personnes) 
 
 
 
 
Neuchâtel, le 23 mars 2018 

 


